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TITRE IER 

ENSEIGNEMENT DES LANGUES RÉGIONALES 

Articles 1er à 3 

(Supprimés) 

TITRE II 

SIGNALÉTIQUE EN LANGUES RÉGIONALES 

Article 4 

À la demande de la région, les services publics assurent sur tout ou 
partie de son territoire l’affichage de traductions de la langue française dans 
la ou les langues régionales en usage sur les inscriptions et les signalétiques 
apposées sur les bâtiments publics, sur les voies publiques de circulation, 
sur les voies navigables ainsi que dans les principaux supports de 
communication institutionnelle, à l’occasion de leur installation ou de leur 
renouvellement. 

TITRE III 

PROMOTION DES LANGUES ET CULTURES RÉGIONALES 
DANS LES MEDIAS 

Article 5 

La première phrase du deuxième alinéa de l’article 3-1 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est 
complétée par les mots : « et à l’attribution d’une place significative à 
l’expression des langues et cultures régionales ». 
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Article 6 

(Supprimé) 

 


